ARRETE N°305 du 7 février 1961
instituant des restrictions de tonnage à l’importation et à l’exportation

 
Article premier. – Les marchandises reprises au tableau annexé au présent arrêté ne peuvent être importées ou exportées que par des navires d’un tonnage égal ou supérieur à cent tonneaux de jauge nette. 

En outre, ne peuvent être chargées pour l’exportation sur des navires d’un tonnage inférieur à cent tonneaux de jauge nette :

a.      Les marchandises étrangères transbordées à Madagascar à desti-nation de l’extérieur ;

b.      Celles qui sont déclarées à la décharge de comptes d’entrepôt ou d’admission temporaire ;

c.       Les produits de fabrication locale passibles d’une taxe de consom-mation qui, destinés à l’exportation, n’ont pas acquitté cette taxe. 

 

Art. 2. – Par dérogation aux dispositions de l’article premier ci-dessus, les marchandises visées à cet article peuvent être importées ou exportées par des navires d’un tonnage inférieur à cent tonneaux de jauge nette, préalablement agréés par le service des douanes. 

 

Art. 3. – Les dispositions du présent arrêté ne sont pas applicables aux marchandises faisant partie des provisions de bord et n’excédant pas le nécessaire, ni aux marchandises qui seraient contenues dans les bagages appartenant à des passagers ou à l’équipage. 

 

Art. 4. – Les dispositions de l’article 285, 3° du Code des douanes sont applicables à toutes les marchandises figurant au tableau annexé au présent arrêté. Elles s’appliquent également aux armes, munitions, poudres et explosifs détenus par les passagers et l’équipage, ainsi qu’à ceux compris dans l’équipement du navire en quantité excédant ce qui est strictement nécessaire pour la défense du bord. 

 

Art. 5. – Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel de la République Malgache. 

 
 
ANNEXE à l’arrêté du 7 février 1961 
instituant des restrictions du tonnage à l’importation et à l’exportation
 

	NUMEROS DU TARIF
	DESIGNATION 

DES PRODUITS

	22-04 à 22-09

24-02

71-12 à 71-15

 

 

Divers
	Alcool et boissons alcooliques. 

Tabacs fabriqués. 

Bijouterie, joaillerie, orfèvrerie et autres ouvrages en métaux précieux, en perles, en pierres gemmes. 

Marchandises visées par l’article 173 du Code des douanes et reprises à l’arrêté n°1943 du 17 novembre 1960. 


 
 

